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 n° 171 033 du 30 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre chargé de la Politique de Migration et d'Asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2015, par X, qui se déclare de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation de « l’arrêté ministériel de renvoi pris à son encontre le 24 décembre 2009 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 octobre 2015 avec la référence 57846. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. BODSON loco Mes Z. MAGLIONI et E. BERTHE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en date du 22 juillet 2003. 

 

1.2. Le 21 mars 2004, un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision 

de privation de liberté à cette fin a été pris à l’encontre du requérant. En date du 23 mars 2004, il a été 

rapatrié vers la Roumanie. 

 

1.3. Le requérant est revenu sur le territoire belge à une date indéterminée.  

1.4. En date du 9 septembre 2009, il a été condamné par la Cour d’Appel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 40 mois avec sursis de 5 ans pour un quart, du chef de vol à l’aide de violences 

ou de menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise à l’aide d’effraction, d’escalade 

ou de fausses clefs, la nuit, en bande avec un véhicule. 
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1.5. Le 24 décembre 2009, un Arrêté ministériel de renvoi a été pris à l’encontre du requérant, lui notifié 

le 23 septembre 2015. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Vu la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, notamment les articles 20 et 43, 2° modifiée par la loi du 15 septembre 2006, 

 

Considérant que l'étranger mieux qualifié ci-après est ressortissant de Roumanie, 

 

Considérant qu'il n'a pas été admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume; 

 

Considérant que l'intéressé a été rapatrié vers la Roumanie le 23 mars 2004; 

Considérant qu'il s'est rendu coupable le 25 mai 2008 de vol à l'aide de violences ou de menaces, avec 

les circonstances que l'infraction a été commise avec effraction, escalade ou fausses clefs, la nuit, par 

deux ou plusieurs personnes et que le coupable a utilisé un véhicule ou tout autre engin motorisé ou 

non pour faciliter le vol ou pour assurer sa fuite; dans la nuit du 24 au 25 mai 2008 de vol à l'aide 

d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs, faits pour lesquels il a été condamné le 09 septembre 2009 

à une peine devenue définitive de 40 mois d'emprisonnement avec sursis de 5 ans pour 1/4; 

 

Considérant qu'il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à 

l’ordre public; 

 

Considérant l'extrême gravité des faits commis avec violences et avec préméditation à l’encontre de 

personnes âgées, 

 

Considérant comme le relève la Cour d'Appel de Liège l'absence de remords du prévenu qui est resté 

longuement sur les lieux des faits, sans penser à se désister, en pleine connaissance des lourdes 

conséquences physiques et psychologiques que ce type de comportement peut susciter sur des 

personnes fragilisées par l'âge ou la maladie; 

 

Considérant par conséquent qu'il a par son comportement personnel, porté une atteinte grave à l'ordre 

public et que sa présence dans le pays constitue une menace grave, réelle et actuelle, affectant un 

intérêt fondamental de la société belge; 

 

ARRETE: 

 

Article 1 – [P. A.], né à [xxx], est renvoyé.  

 

Il lui est enjoint de quitter le territoire du Royaume, avec interdiction d'y rentrer pendant dix ans, sous les 

peines prévues par l'article 76 de la loi du 15 décembre 1980, sauf autorisation spéciale du Secrétaire 

d'Etat à la Politique de migration et d'asile ». 

 

1.6. Le 29 août 2013, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur indépendant, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 5 mai 2014. 

 

1.7. En date du 26 mai 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que travailleur indépendant qui lui a été délivrée, vraisemblablement 

erronément, le 26 mai 2014 par l’administration communale de Liège.  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation de « l’article 28 de la Directive 2004/38/CE du 

Conseil de l'Union européenne du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres 

de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du défaut de motifs pertinents et admissibles et de la violation du principe général de 

bonne administration imposant à l’autorité de statuer en prenant en considération l’ensemble des 

éléments de la cause et du principe de prudence (ou devoir de minutie) ». 
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Après avoir rappelé le contenu de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse et émis des considérations théoriques sur la Directive visée au moyen, le requérant relève 

que « L’acte entrepris est fondé sur les articles 20 et 43, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il vise de 

manière expresse » et reproduit le contenu de ces dispositions telles qu’applicables lors de la prise de la 

décision attaquée. Il signale que « Depuis lors, les articles 20 et 43 de la loi du 15 décembre 1980 ont 

été modifiés pour les rendre conformes à la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004. Cette modification 

est le fruit d’une loi du 19 mars 2014, « Loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », entrée en vigueur le 15 mai 2014 (…) ».  Il 

rappelle le contenu des articles 15 et 23 de la loi du 19 mars 2014 et poursuit en affirmant que « les 

articles 20 et 43 de la loi du 15 décembre 1980 sont à présent conformes à l’article 28.1 de la Directive 

2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres ».  Le requérant soutient que 

« le législateur belge n’a pas transposé la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 dans le délai de 

transposition prévu par celle-ci. En effet, les modifications utiles à cet égard des articles 20 et 43 de la 

loi du 15 décembre 1980 ont été postérieures au 30 juillet 2006. Ainsi, lors de l’adoption le 24 décembre 

2009 de l’acte attaqué, les articles 20 et 43 de la loi du 15 décembre 1980 n’avaient pas encore été 

modifiés pour les rendre conformes à l’article 28 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004. L’article 28 

de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 est une disposition claire, précise et inconditionnelle. Lors 

de la modification des articles 20 et 43 de la loi du 15 décembre 1980, le législateur belge a d’ailleurs 

repris, tels quels, les termes employés par le législateur européen à l’article 28 de la Directive. A 

l’expiration de son délai de transposition dans l’ordre juridique interne, cette disposition peut (pouvait) 

donc être invoquée directement par un particulier à l’encontre d’un Etat membre défaillant. En d’autres 

termes, dès le 1er mai 2006 (…) cette disposition a (avait) un effet direct en droit belge ».  Il estime dès 

lors qu’il « peut invoquer un moyen tiré de la violation de l’article 28.1 de la Directive 2004/38/CE du 29 

avril 2004. En effet, lors de l’adoption le 24 décembre 2009 de l’acte attaqué, la partie adverse avait 

l’obligation de respecter cette disposition qui avait effet direct dans l’ordre juridique belge. Avant 

d’adopter l’arrêté ministériel de renvoi à [son] encontre (…), la partie adverse devait donc tenir compte 

«notamment de la durée du séjour de l’intéressé sur son territoire, de son âge, de son état de santé, de 

sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans l'État membre d’accueil 

et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine » ».  Le requérant relève que « la décision litigieuse 

se fonde uniquement sur les faits à l’origine de sa condamnation par la Cour d’appel de Liège. La 

motivation de la décision ne permet nullement de constater que la partie adverse aurait tenu compte de 

la durée [de son] séjour (…) en Belgique, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle en Belgique et de l’intensité de ses liens avec la 

Roumanie ».  Il conclut qu’ « Aucune référence à ces éléments de [sa] vie personnelle (…) ne figure 

dans la décision attaquée », de sorte que « La partie adverse a (…) violé l’article 28.1 de la Directive 

2004/38/CE du 29 avril 2004 ainsi que l’obligation de motivation adéquate qui lui incombe ». 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation « du principe général du droit de l’Union 

consacrant le droit d’être entendu et du principe de bonne administration consacrant le droit d’être 

entendu, du principe général du droit de l’Union relatif au respect des droits de la défense et des articles 

41, 47 et 48 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la « Charte ») ». 

 

Le requérant reproche à la partie défenderesse de s’être « abstenue de l’entendre, de quelque manière 

que ce soit, avant l’adoption de la décision litigieuse, en particulier quant à la mise en œuvre à son 

égard de l’article 28.1 de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 », et après des considérations 

théoriques sur les articles 41, 47 et 48 de la Charte visée au moyen, le requérant argue que « l’arrêté 

ministériel d’expulsion pris par la partie adverse à [son] encontre (…), citoyen de l’Union européenne 

séjournant dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité, constitue une mesure 

individuelle faisant grief et dont l’adoption constitue une mise en oeuvre du droit de l’Union, à savoir la 

mise en oeuvre des articles 27 et 28 de la Directive 2004/38/CE du Conseil de l'Union européenne du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres », dispositions dont le contenu est reproduit en 

termes de requête.  Après un exposé théorique sur le « droit d’être entendu », le requérant déclare que 

« dans le cadre de l’adoption d’une mesure d’éloignement pour des raisons d’ordre public ou de sécurité 

publique à l’encontre d’un ressortissant d’un Etat membre, il appartient aux autorités d’entendre 

l’intéressé sur les éléments prévues (sic) à l’article 28.1 de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004, à 

savoir la durée du séjour de l’intéressé sur son territoire, son âge, son état de santé, sa situation 

familiale et économique, son intégration sociale et culturelle dans l'État membre d’accueil et l’intensité 

de ses liens avec son pays d’origine ». Il signale que « l’acte entrepris constitue une décision 
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d’éloignement du territoire pour des raisons d’ordre public ou de sécurité publique au sens de l’article 

28.1. de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 », et fait valoir que « S’agissant d’une mesure 

individuelle susceptible [de l’] affecter défavorablement (…), la partie adverse se devait [de l’] entendre 

(…) en vue de lui permettre de faire connaître, de manière utile et effective son point de vue avant 

l’adoption de l’acte attaqué » et « notamment sur les éléments de sa situation personnelle visés par 

l’article 28.1 de la directive 2004/38/CE (durée de séjour en Belgique, âge, état de santé, situation 

familiale et économique, intégration sociale et culturelle en Belgique et intensité de ses liens avec la 

Roumanie) ».  Il ajoute que « la partie adverse a fait le choix de notifier une décision prise six ans 

auparavant. Il lui incombait donc, a fortiori, [de l’] entendre (…) avant de notifier cette décision, [sa] 

situation personnelle (…) étant susceptible d’évoluer de façon significative en six ans » et précise que 

« Si cette possibilité de présenter de manière utile et effective son point de vue lui avait été offerte, [il] 

aurait fait état de sa vie familiale en Belgique, en particulier en mettant en évidence la présence en 

Belgique de sa compagne Madame [S. J. C.], titulaire d’un titre de séjour en Belgique, de leur fils [L. G. 

S.], 1 an aujourd’hui, avec lesquels il vit; de sa situation économique en Belgique, en particulier l’activité 

professionnelle qu’il mène en Belgique depuis deux ans en tant qu’indépendant au sein de la société [B. 

R.] qu’il a fondée et du séjour dont il bénéficie en Belgique depuis 1 an et demi. Il s’agit d’éléments dont 

devait tenir compte la partie adverse lors de l’adoption de la décision attaquée, conformément à l’article 

28.1. de la Directive 2004/38/CE et des articles 20 et 43 de la loi du 15 décembre 1980 tels que 

modifiés par la loi du 19 mars 2014 précitée ».  Le requérant conclut qu’il « n’a nullement pu mettre en 

oeuvre son droit à être entendu préalablement à l’adoption de la décision litigieuse, en violation des 

dispositions et principes visés au moyens lus à la lumière de l’interprétation qui en est faite par la 

C.J.U.E. L’acte entrepris n’a pas été adopté à l’issue d’une « procédure ayant pleinement respecté son 

droit d’être entendu ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe, qu’en conclusion d’un long développement exposé en 

termes de requête, le requérant entend se prévaloir de la violation de l’article 28.1 de la Directive 

2004/38/CE visée au moyen qui dispose comme suit « Avant de prendre une décision d’éloignement du 

territoire pour des raisons d’ordre public ou de sécurité publique, l’Etat membre d’accueil tient compte 

notamment de la durée du séjour de l’intéressé sur son territoire, de son âge, de son état de santé, de 

sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans l'État membre d’accueil 

et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine », pour reprocher à la partie défenderesse de 

n’avoir aucunement pris en considération l’ensemble de ces éléments et d’avoir motivé l’acte querellé 

sur les seuls faits à l’origine de sa condamnation par la Cour d’Appel de Liège. 

 

Le Conseil constate toutefois que le raisonnement du requérant repose sur une prémisse erronée et 

rappelle tout d’abord que l’article 6 de la Directive 2004/38/CE précitée mentionne que : 

« Tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner sur le territoire d’un autre État membre pour une durée 

de plus de trois mois: 

 

a) s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans l'État membre d'accueil, ou 

b) s’il dispose, pour lui et pour les membres de sa famille, de ressources suffisantes afin de ne pas 

devenir une charge pour le système d’assistance sociale de l’État membre d’accueil au cours de son 

séjour, et d’une assurance maladie complète dans l’État membre d’accueil, ou, 

c) - s’il est inscrit dans un établissement privé ou public, agréé ou financé par l'État membre d'accueil 

sur la base de sa législation ou de sa pratique administrative, pour y suivre à titre principal des études, y 

compris une formation professionnelle et 

- s'il dispose d'une assurance maladie complète dans l'État membre d'accueil et garantit à l'autorité 

nationale compétente, par le biais d'une déclaration ou par tout autre moyen équivalent de son choix, 

qu'il dispose de ressources suffisantes pour lui-même et pour les membres de sa famille afin d'éviter de 

devenir une charge pour le système d’assistance sociale de l'État membre d'accueil au cours de leur 

période de séjour; ou 

d) si c'est un membre de la famille accompagnant ou rejoignant un citoyen de l’Union qui lui-même 

satisfait aux conditions énoncées aux points a), b) ou c) (…) ». 

Enfin, le point (23) de la même Directive précise que « L'éloignement des citoyens de l'Union et des 

membres de leur famille pour des raisons d'ordre public ou de sécurité publique constitue une mesure 

pouvant nuire gravement aux personnes qui, ayant fait usage des droits et libertés conférés par le traité, 

se sont véritablement intégrées dans l'État membre d'accueil.  Il convient dès lors de limiter la portée de 

ces mesures, sur la base du principe de proportionnalité, afin de tenir compte du degré d'intégration des 
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personnes concernées, de la durée de leur séjour dans l'État membre d'accueil, de leur âge, de leur état 

de santé, de leur situation familiale et économique et de leurs liens avec leur pays d'origine ». 

 

Au regard de ce qui précède, il appert manifeste que l’article 28.1 de la Directive 2004/38/CE, dont se 

prévaut le requérant, s’applique aux citoyens de l’Union qui ont obtenu le droit de séjourner sur le 

territoire d’un autre État membre pour une durée de plus de trois mois et qui « ayant fait usage des 

droits et libertés conférés par le traité, se sont véritablement intégrés dans l'État membre d'accueil », en 

manière telle qu’ils sont fondés à revendiquer un examen particulier de leur situation personnelle sur la 

base du principe de proportionnalité.  Or, tel n’est justement pas le cas du requérant qui, à la date où la 

décision querellée a été prise à son encontre, demeurait sur le territoire du Royaume depuis plus de 

trois mois, sans avoir jamais sollicité le droit d’y séjourner au regard du prescrit de l’article 6 de la 

Directive précitée. 

 

Partant, le premier moyen manque en droit. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, s’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir 

entendu le requérant, lequel aurait pu invoquer « la présence en Belgique de sa compagne Madame [S. 

J. C.], titulaire d’un titre de séjour en Belgique, de leur fils [L. G. S.], 1 an aujourd’hui, avec lesquels il vit; 

sa situation économique en Belgique, en particulier l’activité professionnelle qu’il mène en Belgique 

depuis deux ans en tant qu’indépendant au sein de la société [B. R.] qu’il a fondée et le séjour dont il 

bénéficie en Belgique depuis 1 an et demi », le Conseil n’en perçoit pas la pertinence, dès lors qu’au 

moment de la prise de l’acte attaqué, ces éléments de vie privée et familiale étaient inexistants, les 

documents dont se prévaut le requérant en termes de requête datant des 10 décembre 2013, 13 août 

2014, et 12 février 2015.  Qui plus est, le Conseil rappelle que conformément au point 3.1. du présent 

arrêt, l’article 28.1 de la Directive 2004/38/CE n’est pas applicable au requérant de sorte que la partie 

défenderesse n’était pas tenue de l’entendre au regard de la teneur de cette disposition. 

 

Partant, le deuxième moyen ne peut davantage être suivi. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être retenu. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 


